
Les hôpitaux universitaires Paris 
Île-de-France Ouest lancent un 
plan de mobilité pour les sites 
Raymond-Poincaré et 
Ambroise-Paré afin d’améliorer les 
conditions de déplacements 
domicile-travail.
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UN PLAN DE MOBILITÉ POUR NOTRE GH

Un plan de mobilité est un projet mis en place par un employeur pour optimiser les 
déplacements de ses collaborateurs et réduire l’usage de la voiture individuelle au profit 
de modes de transport moins polluants.
L’objectif principal est d’améliorer vos conditions de trajet domicile-travail et 
professionels et de protéger l’environnement dans le cadre du plan de protection de 
l’atmosphère d’Île-de-France.

Il s’agit d’analyser les conditions d’accès du site et les problématiques auxquelles vous êtes confrontés 
quotidiennement dans le cadre de vos déplacement domicile travail, mais également durant la journée 
(pause déjeuner, déplacement sur d'autres  sites…).

Pour cela, nous allons réaliser cette année du 17 au 28 avril une enquête mobilité pour comprendre vos 
pratiques de déplacement.

Les étapes de notre
plan de mobilité 

Rendez-vous à partir du

lundi 17 avril 
pour répondre à l’enquête en ligne.

Votre implication est essentielle!

En fonction du diagnostic réalisé, des actions 
adaptées pourront être mises en place :

Au niveau de l’utilisation des modes de transport 
alternatifs à la voiture individuelle :
► Favoriser les déplacements alternatifs à la 
voiture (eu trausport collectifs, eu velo, â pieds, 
en covoiturage) etc.

Au niveau de l’organisation du travail :
► Imaginer des mesures pour diminuer les 
déplacements, en permettant par exemple la 
visioconférence, le télétravail à domicile, le 
travail sur un autre site du GH après une réunion…

Au niveau de l’aménagement du site et des 
locaux :
► Imaginer des mesures rendant la ou les 
structures mieux accessibles à tous les modes de 
transports : améliorer les parcours et 
stationnements cyclables, rendre accessibles les 
locaux pour les personnes à mobilité réduite, 
améliorer la signalétique…

Nous échangerons avec vous sur les actions 
retenues dans le cadre de deux stands mobilité 
qui auront lieu dans les établissements 
Ambroise-Paré et Raymond-Poincaré cette 
année.

Ces évènements seront pour vous l’occasion 
d’échanger de façon ludique sur votre mobilité 
quotidienne, sur les modes alternatifs et leur 
adaptation à vos trajets de tous les jours.

Lorsque les actions seront mises en place, nous 
aiderous vos etablissemeuts â determiuer 
l'efficacité des solutions mises en place et nous 
préconiserons d’éventuelles adaptations.


